
0{r

No de résoluiion
ou annotalion

Ouverture de
la séance

Province de Ouébec
Municipatité de Saint- Ferréot-tes- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉHBÉRATIONS, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE7 MARS 2022, A 19H30, SOUS LA PRÉSIDENCE DE

MADAME MÉLANIE ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Camille Nadeau et Mélanie Royer-Couture et messleurs
Claude Lecterc, Eric Ennis, Marc Magny, Stéphane Racine et Vincent Viltemure.

lnvlté : Monsieur Françols Drouin, directeur générat.

Secrétaire d'assembtée : Monsieur Martin Leith, greffier-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régutièrement constituée par [a présldente.

lI est proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du 7 févrler 2022,
tel que rédigé.

lI est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanlmement résotu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du L4 février 2022,
tel que rédigé.

lI est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal acceptent [e procès-verbal du 28 février 2022,
tel que rédigé.

La période de questlons débute à 19h31 et se termine à 20hl-4.

ltest proposé par madame Camitte Nadeau et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal autorlsent [e paiement des dépenses du mois
de févrler 2022, au montant de 95 699,6L $ teltes que présentées au conseit. Le

secrétalre-trésorler certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement desdits comptes.

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal autorisent l,e palement des dépenses du mois
de février 2022 du règtement #20-777 (travaux de remptacement d'aqueduc, d'égout
et de réfection de [a voirie des rues de [a Sagamité, du Faubourg et du Moutln), au
montant total de 3]- 596,06 $ tel. que présenté au conseit. Le greffler trésorier et
dlrecteur général adjoint certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au
paiement dudlt compte.

Attendu que [a Municipatlté a invité trois (3) entreprlses à soumissionner pour
l'entretlen [e transport des bennes de l'écocentre pour ['année 2020;

o Transport DLH lnc.
. Eddy Fugère lnc.
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matières
recyclabes

Rés. #22-69
Attribution
contrat de
fauchage
d'herbes

Rês. #22-70
Attrlbutlon
contrat de

o Servlces Matrec lnc.

Attendu que la Municipallté a reçu les soumissions suivantes :

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Claude Lecterc et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal accordent [e contrat de transport et du
traitement des matières recyctables de l'écocentre pour l'année 2022 à [a flrme
Transport DLH inc. selon les modalités de [a soumission reçue en date du 28 février
2022.

Attendu que ta Munlclpatité a invité quatre (4) entreprlses à soumissionner pour te
fauchage d'herbe pour ['année 2022 soient :

. Déneigement Daniel Lachance lnc.
o Les Entreprises MRA Paysagistes lnc.
o Les pelouses lntermodates
¡ Groupe Essa lnc.

Attendu que [a Municipatité a reçu les soumissions sulvantes

Groupe Essa lnc.
Les Pelouses lntermondales
Les Entreprlses MRA Paysaqistes lnc.
Dénelqement DanieI Lachance lnc.

Entreprise

L73.2s
1_s0.00

Taux à l'heure ($)

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résotu ;

Que tes membres du consell municipa[ accordent [e contrat pour [e fauchage d'herbes
le long des rues munlcipales pour l'année 2022 à [a firme Déneigement Daniel
Lachance lnc. pour un taux horaire de L50 $ ptus taxes app[cabtes.

Attendu que [a Municipatité a lnvité quatre (4) entreprlses à soumissionner pour [e
nettoyage des rues pour l'année 2021 soit;

1l- verges
l-8 verqes
40 verqes

Location
conteneur

de
Bois
Ptastiques
Vidanqes
Encombrants
Matérlaux secs
Frais de dispositlon
Frais de transport

Description

50.00

50.00

50.00

Coût mensuet ($)

55.00

9s.00

r_10.00

1-05.00

95.00

Prix à ta tonne ($)

400.00

Prix par conteneur
($)

Transport DLH

Coût mensue[ ($)

Prix à ta tonne ($)

Prlx par conteneur
($)

Eddy Fuqère inc.

75.00

75.00

75.00

Coût mensuel ($)

68.00

116.00

L47.00

L52.00

11_6.00

Prix à ta tonne ($)

415.00

Prix par conteneur
($)

Matrec inc.
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nettoyage de
rues

Rés, #22-7L
lnvitatlon
fournisseurs -
Matériaux
d'emprunt,
asphatte et
scetlement de
fissures

Rés. #22-72
Convention
pour [e
programme
d'ai.de à [a
voirie loca[e

. Déneigement Daniel Lachance inc.

. Les Entreprise Tréma tnc.

. Chartes Trudel inc.
o Les Entreprises Myrroy inc.

Attendu que [a Municipalité a reçu les soumissions suivantes

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Claude Leclerc et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseit municlpal accordent [e contrat pour [e nettoyage des rues
de ta municipal.ité pour l'année 2022 à [a firme Les Entreprises Tréma lnc. pour [e

balayage des rues (1-69 $/heure ptus taxes), l'arrosage des rues (L05 $/heure ptus
taxes) et les déplacements des opérateurs (55$/jour plus taxes).

l[ est proposé par monsieur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipaI invitent les fournisseurs sulvants à

soumisslonner pour:

Matériaux d'emprunt :

o André Lachance Excavatlon Terrassement inc.
o Dorothé Vandatet Fi[s inc.
o Déneigement Danlel Lachance inc.

o Les excavatlons Lafontalne inc.
o Les Entreprises LT Ltée

o Alaln Martineau lnc.

Fourniture et pose d'asphalte
o lnterbtocs Btouin lnc.

o Pavage EMP inc.
o Maxime Tremblay
o Pavage Pavco

Sceltement de fissures:
o Permaroute inc.
o Groupe Lefebvre
o Scetlements J.F. inc

Attendu que [a municipalité de Saint-Ferréol-tes-Nelges a prls connaissance des
modatités d'applicatlon du volet concerné par [a demande d'alde financlère soumise
dans [e cadre du Programme d'alde à [a voirie locate (PAVL) et s'engage à les
respecter;

Attendu que [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Nelges a pris connaissance de ta

a

a

a

Déplacements
par opérateur
(taxes en sus )

0

55

Arroisoir de rue
à ['heure (taxes

en sus)
L20

1_05

Batal de rue
à l'heure

(taxes en sus)
L79.45

169

Entreprise

Dénelgement
Lachance inc.

Daniel

Les Entreprises Tréma inc.
Charles TrudeI lnc.
Les Entreprises Myrroy inc.
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Rés. #22-73
Aide
financière -
Club de
marche

Rés. #22-74
Acqulsition
d'équipem
de voirle

Rés. #22-75
Mise à jour
révisée du
ptan
d'intervent[on

Rés. #22-76
Mandat
professlonnel
en
archltecture

Rés. #22-77
Mandat
professlonneI
d'ingénlerie -
Rang Ste-

convention d'alde financière, ['a signée et s'engage à [a respecter;

En conséquence:

l[ est proposé par monsleur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseil municipal de Salnt-Ferréol-les-Neiges confirment son
engagement à faire réatiser les travaux admisslbtes se[on les modatités d'appticatlon
en vlgueur, reconnaissant qu'en cas de non-respect de cetles-ci, l'aide financière sera
résitlée, et certifie que monsieur François Drouin, directeur généra[ est dûment
autorisée ou autorisé à signer tout document ou entente à cet effet avec [e mlnlstre
des Transports.

lI est proposé par monsleur Stéphane Raclne et unanlmement résolu ;

Que les membres du consei[ municipal autorisent l'attribution d'une aide financière de
600 $ pour l'acqulsition d'une joëlette à deux roues et pour l'attelnte de leurs objectifs
et des services offerts à leurs membres de C[ub de marche de la Côte-de-Beaupré.

lI est proposé par monsleur Vincent Viltemure et unanimement résolu ;

Que [a munlcipatité fasse l'acqulsltlon auprès de ta flrme lnsta mlx, d'une remorque
dompeur, d'un rouleau et d'une ptaque vlbrante au montant de 80 885,1-6 $ (taxes
incluses). Tous ces équipements sont prévus au programme triennaI d'immobilisatlon
en 2022.

Attendu te dépôt de [a mise à jour révisée du ptan d'intervention préparé par [a firme
WSP Canada inc.;

Attendu que ce rapport constltue l'assise de [a programmation de travaux admlssibtes
au programme de [a taxe sur l'essence et [a contribution du Québec (TECQ);

Attendu qu'i[ constitue un outil de planification pour les étus municipaux afln d'assurer
une bonne gestlon du renouvetlement des lnfrastructures de [a municipatité;

En conséquence:

lI est proposé par monsleur Marc Magny et unanimement résolu ;

Que [es membres du conseil munlclpat:

Adoptent [a mise à jour révisée du ptan d'intervention no. 201-1L66L-00
préparé par WSP Canada lnc.;
Mandatent [a flrme WSP Canada inc. pour en transmettre une copie au
minlstère des Affalres municipales et de ['Habitation (MAMH).

llest proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résotu ;

a

a

Que les membres du consell munlclpal mandatent [a firme Onico pour les servlces
professionnels durant [e suivi de ['appe[ d'offres et de [a survelltance de chantier pour
un montant l-0 800,00.$ ptus les taxes appticables pour [e projet de ta réfection de [a
tolture au 33, rue de t'EgLise.

lI est proposé par monsieur Claude Lec[erc et unanimement résotu ;

Que les membres du consell municipat mandatent la firme WSP Canada inc. pour ses
servlces professionnels dans t'étaboration des plans et devis et [a surveittance des
travaux pour [e projet de réfection de [a volrie du rang Ste-Marie pour une somme de

864



D{.r

Rés. #22-78
Permis PllA

Rés. #22-79
Permis PllA
refusé - 7, rue
des Jardins

No de résoluilon
ou ¡nnotalion

Marle 9 000,00 $ ptus les taxes appticabtes.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'imptantation et d'intégratlon archltecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [ste de matériaux et couteurs a été déposée;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, le 22 février 2022, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Stéphane Racine et unanlmement résolu ;

Que les membres du consell municipal accordent un permls de construction pour les
projets suivants :

Recommandations
ccu

22-14

22-t6

22-L7

22-L8

22-20

22-2L

22-22

22-24

Type de demande

Constructlon bâtiment
comptémentaire

Construction bâtiment
comp[émentalre

Agrandissement résidence
unifamitlate isotée

Construction résldence unlfami[a [e
iso[ée

Agrandlssement résidence
unifamitia[e isotée

Agrandissement résldence
unifamilia[e isotée

Construction résidence unlfa milia le
isotée

Rénovation résidence bifamitiate
iso[ée

Adresse

3500, avenue
Royate

l-05, rue des
Granqes

23, rue Fourchue

l-30, rue des Cimes

64, rue des Marais

133, rue du Franc-
Ctos

265, rue de
Vancouver

3243, avenue
Roya[e

Des conditlons particutières sont exigées pour les permls suivants

l-30, rue des Clmes: que [a modification régtementaire de [a gritle des
spécificatlons H2-203 soit en vigueur.
3243, avenue Royate: que les débords de toit en extension du bâtiment
n'excèdent pas 40 cm à ['horizontale pour les quatre côtés et d'une hauteur
maximale de 60 cm et qu'un maxlmum de trois lumières à [a verticate soit
installé pour chacun des murs.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'un bâtiment comptémentalre
pour [a résidence unlfamitiate isotée située au 7, rue des Jardins;

Attendu que [a zone HL-L28 est soumise à l'apptlcatlon du règtement sur les PllA;

a

a
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Rês. #22-80
Permis PllA
refusée 6l-,
rue de
Nagano

Attendu que [a pente de toit de 3.5/L2 à un versant, du garage isoté projeté, est
différente de [a pente de tolt de [a malson de 8/L2 à deux versants;

Attendu que [a cohérence de l'implantation du garage isoté projeté n'est pas en
équitibre avec l'organlsation des autres bâtiments de [a rue'

Attendu qu'itest posslbte de construire un garage lsoté à un autre endroit sur [e
terrain;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et crltères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, le 22 février 2022, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal refusent [a demande de construction d'un
bâtiment complémentaire pour [a résidence unlfamitia[e lsotée située au 7, rue des
Jardins.

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'une résldence unifamlllate isolée
située au 6l-, rue de Nagano;

Attendu que [a zone H2-L34 est soumise à l'application du règtement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une [ste de matérlaux et couteurs a été déposée;

Attendu que [a résolutlon #22-42 du conseil municipal indique i[ est préconisé
d'assurer une continuité et une cohérence de l'atignement du bâti avec [e volslnage
pour ce secteur;

Attendu que [a résotution #22-42 du conseil municipal a refusé [a demande de
construction de [a résidence unifamiliale iso[ée située au 6]- rue Nagano;

Attendu que matgré [e déptacement en angle, vers [a rue, du mur avant de [a résidence
unifamiliate isotée projetée, ta total.ité de [a résidence unifamltlate isolée possède
toujours [e même emplacement;

Attendu que [a cohérence de l'lmplantation de [a résidence unifamiliale isolée projetée
n'est pas en équilibre avec l'organisation des autres maisons de [a rue;

Attendu que la demande ne rencontre pas les objectifs et crltères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumis, le 22 février 2022, une
recommandation défavorabte à cette demande de permis;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil municipal refusent [a demande de construction d'une
résidence unifamitiale isotée située au 6]., rue de Nagano.
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Rés. #22-8L
Permis PllA
refusé l-02,
rue des
Marguerites

Explication et
consultation
sur une
dérogation
mineure -
3069, avenue
Royate

Expllcation et
consuttation
sur une
dérogation
mineure -
3500, avenue
Royate

Attendu [a demande de permis pour [a constructlon d'une résldence unifamitlate isolée
située au L02, rue des Marguerites;

Attendu que [a zone H2-2L2 est soumise à l,'appl.ication du règtement sur les PllA;

Attendu que des ptans ont été déposés;

Attendu qu'une liste de matériaux et couleurs a été déposée;

Attendu qu'aucun échantitlon de couteur jaune ne fut présenté;

Attendu que l'ensemble du bâtiment possède plus de trols couteurs;

Attendu qu'aucun échantilton de pierres ne fut présenté;

Attendu les plans, n'indique pas [a présence de [a gaterie en cour avant;

Attendu que [a demande ne rencontre pas tes objectifs et critères du règtement sur [es
PIIA;

Attendu que [e comité consuttatlf d'urbanisme a soumis, le 22 février 2022, une
recommandation défavorable à cette demande de permis;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Vincent Villemure et unanlmement résotu ;

Que les membres du consell municipal refusent [a demande de construction d'une
résidence unifamiliale isolée située au L02, rue des Marguerites.

Le directeur général monsieur Françols Drouln, donne des explications sur [a

demande de [a dérogation mlneure visant à permettre au 3069, avenue Royale [a

construction d'un commerce qui aura l-8 cases de stationnement au [eu de 50 comme
prescrlt à l'articte 175 du règtement de zonage. Autre polnt, [a bande de gazon et l'alre
de stationnement en cour avant sera dérogatoires, car e[[e trouve à 0,7 mètre de
profondeur au lieu de 3 mètres prescrits à l'article L7L et [e pourcentage d'espace vert
sera de 44o/o au [eu de 50 % comme prescrit à l'article 223 du règlement de zonage
#L5-674.

Le directeur général mentionne que [a Municipatité n'a pas reçu de commentaire
depuis l'affichage de l'avls pubtic.
Lors de [a séance [e commentalre suivant a été apporté: c'est une bonne [dée, s'i[ y a
un stationnement en avant de l'édiflce car l[ y aura aucune accumulation de neige et
va permettre d'avoir une plus grande visibitité lorsque ['on quitte [a micro-brasserie.

Le directeur général monsieur Françols Drouln, donne des explications sur [a

demande de [a dérogatlon mineure visant à permettre au 3500, avenue Royate [a
construction d'un garage qui aura pour effet de porter [a superficie totale des
bâtiments accessoires à L20,24 mètres carrés alors que [a norme stipule que les
bâtiments accessoires ne peuvent excéder 75 o/o de [a superficie au sol du bâtiment
prlncipal soit 58,72 mètres carrés comme prescrits à l'article 1-29 du règtement de
zonage #L5-674.

Le directeur général mentionne que [a Municipalité n'a pas reçu de commentaire
depuis l'afflchage de l'avis pub[ic.
Lors de [a séance, aucun commentalre n'a été mentlonné.
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Rés. #22-82
Décision sur
une
dérogatlon
mineure -
3500, avenue
Roya[e

Exptlcatlon et
consuttation
sur [e
règtement
#2L-gLL
Modiflcation
du règtement
de zonage

Expllcation et
consuttation
sur [e
règlement
#2L-8t5
Modificatlon
du règtement
de zonage

Règtement
22-816
Modifiant [e
règlement de
lotissement

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à permettre l'ajout d'un garage
portant [a superficie totate des bâtiments accessoires à 6]-.52 mètres carrés de ptus
que [a norme de 75% de [a superflcle du bâtlment prlnclpal à ne pas excéder, à
['lntérieur du périmètre urbain;

Attendu que [e terrain possède une superficie de plus de 5 hectares, solt 50 000
mètres carrés;

Attendu qu'il existe un bâtlment accessoire d'une dlmension de 75,64 mètres carrés
sur [e terrain;

Attendu que [a norme de L0% de [a superflcle du terraln est respectée;

Attendu que [a limite du périmètre urbain est locali.sée à 50 mètres derrlère [a grange;

Attendu que hors du périmètre urbain, [a présence d'une servitude d'égout de la
municlpatité et [a présence d'une bande de protectlon de 20 mètres de haut de talus
d'une forte pente empêchent [a constructlon sur une sectlon de terrain ptat;

Attendu que [e reste du terraln possède une topographie accidentée;

Attendu du respect de [a rlve de 20 mètres d'un ruisseau;

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanlsme a soumls, le 22 février 2022, une
recommandation favorable à cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

lIest proposé par monsieur Erlc Ennis et unanimement résolu ;

Que les membres du conseil munlcipal acceptent [a dérogation mineure visant à

permettre au 3500, avenue Royale, [a construction d'un garage attaché au mur arrière
d'une grange, dont [a superficie totale des bâtiments accessolres excède de 6L.52
mètres carrés de ptus que [a norme de75o/o de [a superficie du bâtlment principatà ne
pas dépasser, à l'intérieur du pérlmètre urbain.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explications sur [e

règlement # 2L-811, modifiant [e règlement de zonage (règlement numéro L5-674). Le
règtement porte sur [a modlficatlon de ta gritte de spécification de [a zone M-2L7,
concernant [a marge de recul avant et arrlère minimale, [e coefflclent maximal
d'emprise au sotet [a hauteur maxima[e.

Aucun commentaire n'a été rapporté suite à I'avls pubtic #2022-L5.

Le dlrecteur généra[, monsleur François Drouin, donne des explications sur [e
règlement # 2L-8LS modifiant [e règtement de zonage (règtement numéro L5-674). Le
règ lement porte su r différentes mod ifications.

Aucun commentaire n'a été rapporté suite à l'avis public #2022-L5.

Monsieur Stéphane Racine, conseitter, donne avis de motlon qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoptlon, [e règtement #22-8L6 modifiant [e règlement de
lotlssement (règlement #15-675). Le règl.ement porte sur une modlflcatlon d'un
étément à l'article 30 dimenslons minimates d'un lot desservi [ocatisé à l'intérieur d'un
périmètre d'urbanisation ou d'une zone à domlnante REC-l- - Récréation lntensive.
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L5-675

22-817 _Projet
de règtement
modifiant [e
comité
consultatif
d'urbanlsme

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

Monsieur Marc Magny, conseitter, donne avis de motlon qu'à une prochaine séance
sera soumls, pour adoption, [e règlement #22-8L7 modifiant [e règtement sur [e

comité consuttatif d'urbanlsme (règlement #15-678). Le règtement porte sur [a

com position d u comlté consu ltatif d' u rba n lsme.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

Monsieur Ctaude Leclerc, conseitler, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règtement #22-8L8 Code de déontotogie et d'éthique
des emptoyés municipaux.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

ll. est proposé par monsieur Stéphane Racine et appuyé par monsieur Eric Ennis et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e second projet de règtement #22-
8L1 modifiant [e règlement de zonage (règlement #t5-674). Le règlement porte sur [a

modification de [a grilte de spéclfication de [a zone M-2].7, concernant [a marge de
recul avant et arrière minimate, [e coefficient maximal d'emprise au sol et [a hauteur
maxlmate. Ce règtement falt partle intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

It est proposé par monsieur Stéphane Raclne et appuyé par madame Camltte Nadeau
et unanimement résotu ;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e règtement #22-8L3 modifiant [e

règtement sur les permis et certificats (règlement #15-673. Le règtement porte sur
l'ajout d'un étément à ['article 44 travaux nécessitant un permls de constructlon. Ce

règtement fait partie intégrante des présentes comme s'ily était retranscrlt au [ong.

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et appuyé par monsieur Marc Magny et
unanimement résolu;

Que les membres du conseit municlpal adoptent [e règlement #22-8L4 modifiant [e

règtement de construction (règtement #L5-673). Le règtement porte sur l'ajout d'un
élément à l'articte 31- ponceau. Ce règtement fait partie intégrante des présentes
comme s'i[ y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Eric Ennis et appuyé par madame Camitte Nadeau et
unanimement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e second projet de règlement #22-
81-5 modifiant [e règtement de zonage (règtement #L5-674), Le règtement porte sur
différentes modifications. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'i[
y était retranscrit au [ong.

La pérlode de questions débute à 20h47 et se termine à 20h59
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